
exemple, des droits compensateurs qu'on sup
primera le lendemain des élections sous pré
texte qu'ils ne produisent pus les effets atlen-
d is ? 

J'ai lu les divers discours prononcés derniè
rement par les députés opportunistes qui se di
sent ralliés aujourd'hui à nos idées. Tous — je 
d:8 tous — acceptent des droits compensateurs, 
du moins pour un certain temps. Ces messieurs ne 
se ménagent-ils pas une porte de sortie pour 
l'an prochain ? Le lendemain des élections, on 
supprimera ces droits et nous serons joués une 
fo s de pins. Ce serait indisne, soit, mais M. J. 
Ferry et s> s amis en ont fuit bien d'autres.Lisez 
les comptes-rendus de la commission du Ton-
kin du mois de décembre dernier, et dites-moi 
si jamais ministres ont dissimulé plus effronté
ment la vérité et manqué à leurs engagements 
avec plus de désinvolture ? 

Et l'on voudrait que nous ayons la moindre 
confiance dans les promesses M MM. les minis
tres et leurs caudalaires ! 

Admettons que la conversion de nos gouver
nants soit sincère. C'est une affaire entendue: la 
persistance de la crise a ouvert les yeux de nos 
députés, et c'est avec la plus parfaite bonne foi 
que nos hommes d'Etat entrent dans la voie du 
relèvement des tarifs douaniers. Croit-on que 
le lendemain de ce vote i'agricu ture sera sau
vée ? 

On fait tant de bruit, en ce moment, — et 
pour cause, — autour de ces projets que k i 
cultivateurs pourraient s'y laisser prendre et 
se faire à re sujet d'étranges illusions. 

Non, rétablissement de droits compensa
teurs n \ s t pas, malheureusement, la panacée 
qui, du jour au lendemain, rendra à l'agrinil-
ture nationale son ancienne prospérité. Il fau
drait en même temps répartir nos impôts d'une 
façon plus équitable, arriver, au moyen d'éco
nomies judicieusts, a des dégrèvements, et 
pour cela, renoncer au gaspillage à l'intérieur 
et à l'extérieur. Ce n'est donc pas seulement la 
polilique économique qu'il faut changer, c'est 
aussi et surtout la politique générale; or, la 
politique générale, on n i la changera qu'en 
changeant les hommes, qu'en renvoyant à s- s 
chères études la coterie aujourd'hui au pou
voir. 

Peut-on espérer franchement que M. J. Ferry 
fera amende honorable et reconnaîtra, par exem
ple, que la nouvelle loi sur l'enseignement est 
une maladresse insigne qui aboutit à écras-r 
les finances de l'Etat et des communes ; qu'on a 
dépensé des sommes ridicules pour les maisons 
d'école et les lycées de filles : enfin que le Ton-
kin est une folie absurde? évidemment non, et 
ses amis qui l'ont suivi et soutenu de leurs vo
tes ne sont pas plus disposés que lui à faire leur 
meâculpâ. . 

Je l'ai écrit dès le mois de février 1883, je le 
répète aujourd'hui, et je ne le répéterai jamais 
assez. Le remède à la situation actuelle est bien 
simple et peut se résumer en ces mots : 11 faut 
faire en tout'-- ckoses^fxactement le contraire de re 
m'on a fait jusqu'à ce jour. • 

Croit-on que les députés qui composent la 
majorité actuelle auront ce courage ? 

Veuillez agréer, etc. 
Un cultivateur. 

SÉNAT 
(fc m tvmfwmii litlic.lieri et far FIL SPÉCIAL). 

Séance du mardi 4 novembre 
Présidence de M. LE ROTER. 

La féiinc» est ouverte à deux heures. 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de loi sur l'organisation dn Sénat et sur les élec-
tioas des sétHrt<wr». . v . 

M Fresneau. —Messieurs, ie crois devoir inter
venir parce qu'il s'agit de l'intérêt supérieur de la 

'"Actuellement, les plus petites communes mar
chent ds p»ir avec les plus grandes.quand 1 s agit 
de nommer les sénateurs, c'est à coup sûr une 
«rande prérogative; la commission veut la détruire 
et établir une proportion dont elle seule a le secret. 

Le système sénatorial «otuel a-t-il crée l'oppres
sion des villes au profit des campagnes et a n . » . 
présentation exagérée des intérêt* agricoles ? S; la 
î-éponse est négative, il n'y a pas d ar>os et il n est 
Doint besoin de r é f o r m e . . . . . . . , 

Examinez les impôts, les tarifs de douanes, le* 
tra i t s de commerce, et vous acquerrez la convic
tion que Us intérêts des communes rurales nesont 
pas trop défendus ici, les souffrances de 1 agricul
ture sont attestées par des républicain» tels que 
MM Méline, Léon Say, Magnin., Emile Labiche. 

Cependant l'orateur reconnaît que la législation 
a<*ueUe donne une chaeoe si faible qu elle «oit. 
iuVeominuaes rurales de faire entendre leurs re-
ciamYtions. 11 attribue à l'origine du Sénat la cor.-
duite que ce grand Corps a tenue depuis six ans et 
q u e V c h e s n e l o n g a s i bien •xpliqoee au Congrès, 
conduite dont les résultats ont ete utiles,au pays, 
malgré les défaillances qui l'ont marquée. 

Quelle est, continue l'orateur la raison qui fait 
demander la modifl ation delà loi actuelle et en-
lever à ceux qui ont le plus souffert ]usqu ici les 
faible» garanties qu'ils possèdent ? Je n'en connais 
q u W c'est le contrat, ce fameux centrât qui a 
tant fait rire à nos dépens dans KM » * • » « • ; 
ceinte Je sais bien que la commission très habile 
îa t.ambiant de faire quelque chose « " * * « • » • * 
rien c'est «ne méthode que j'a.mepeu. Continuez 
messieurs les ministres, et vous aurez contribue a 
guénrTa démocratie française de la superstition 
de la République. (Approbation a drote) 

M Alfred Naquet repend a M. Fresneau et 
déclara au'il ne consentira jamais à se rallier an 
»V.tèm9delacommt«sion. l ien est de mêmeJ* 
plu'euri amendements présentes sur ce point.par 
certains collègues. Il croit fermement que les se-
ntteurs doivent être élus à la majorité absolue d«s 
suffrages au scrutin de liste par le suffrage d,rect 

** LWelTr'expose les avantages de cette métho
de ^ n o i n t de vue de la bonne gestion des intérêts 
mu Jc?pi°x et termine en déclarant qu'i repousse 
abso ument les propositious.de la commission qui 
ne ta it que retirer d'uae main ee qu'elle donne de 
l'autre. 

M. Schérer combat la conclusion du rapport 
en ce qui concerne la suppression des inamovibles 
et les incompatibilités. Cas dispositions sont dérai
sonnables et illogique •-. 

La suppression de l'inamovibilité porte atteinte 
à la République et à la démocratie, dont on com
promet ainsi la cause en prétendant la servir. 

M. Demôle—Je vous ferai remarquer que vous 
êtes actuellement en présence de cette seule ques
tion : voulez-vous la réfermedumoie électoral du 
Sénat ? 

Dans les deax Chambres, les plus énergiques 
comme les plus modérés ont reeonnu la nécessité 
de cette réforme. Au congrès, vous avez pris l'en
gagement de faire cette reforme. Je vous prie de 
passer à la discussion des articles. 

M. de Gavardie. — Je constate que personne 
n'a r. pondu a M. Schérer, dont la langage a été 
qualifié d'admirable par votre rapporteur. 

La discussion générale e>l close. 
Le Sénat décide de passer à la discussion des 

articles par 171 voix contre 71, sur 242 votants. 
La séance est suspendue 
M. Eymard Duvernay présente un amende

ment tendant à la nomination du Sénat par tous 
les cjrps électifs. Il estime que ce mode d» recru
tement donnerait la plus gronda autorité au Sénat, 
qui se composerait par suite de sommités intellec
tuelles. 

M. Demôle . — Je ferai remarquer que le 
contre-projet de M. Eymard-Duvernay diffère to
talement de celui de la commission, qui accepte le 
renvoi à son examen. 

M. Eymard Duvernay. — Je retire mon amen
dement. 

M. L >uoël présente un amendement à l'article 
1er, tondant à donner au Sénat le droit d'élire 76 
S' nuteurs qui seraient nommés pour 9 ans. 

On reproche à mon contre-p.ojet de porter at
teinte à la dignité sénatoriale ; ce reproche n'est 
pas fondé; les présidents des Assemblées ne sont-
ils pas élus par leurs collègues, sans que la dignité 
des uns et des uutres on soit ntteinte ? 

La suite de la discussion est renvoyée à mer
credi. 

La séance est levée à 5 h. 40. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(l'e MS tortepoudits earliruliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du mardi 4 novembre 1 t-t84. 
Présilence de M. Bmsso* 

Plusieurs projets sont déposés par les ministres 
des postes, de la guerre et de la ma'ine. 

La Chambre reprend la discussion sur le projet 
de r. forme du code d'instruction criminelle, pré
cédemment adopté parle Sénat. 

Le rapporteur soutient le projet de la commis
sion. Il constat) que celle-ci a adopté plusieurs 
changements introduits par la Sénat. Pour les 
autres points, il se rallie aa projet du gouverne
ment, sans autre préoccupation que de rechercher 
l'intérêt de l'inculpa et la marche rapide de l'ins
truction. 

Il repousse notamment la publicité, mais il de
mande que l'instruction soit contradictoire. 

Il justifie la présence de l'inculpé, de son avocat 
et du ministère public pen tant l'audition des té
moins au cours de l'instiuction. Cetts présence ne 
supprime p ;s l'obligation degaid*r le secret prof JS-
sionnel pour le magistrat instructeur, qui a tou
jours le droit et le pouvoir d'ordonner qua cer
tains témoins soient entendus en l'absence de l'in
culpé. 

Le rapport général du budget est déposé. 
De nombreux orateurs se font inscrire pour 

prendre part à la discussion. 
La Chambre reprend la discussion du projet de 

loi sur l'instruction criminelle. 
M. Martin-Fouil les déclare que la nécessite 

d'une réforme de l'instruction criminelle est ad-
aiis i par tout le monde. On a bien fait de faire 
porter surtout cette reforme sur l'instruction pré
paratoire. 

La discussion générale est close. 
La Chambre décida de passer à la discussion 

des articles. 
Les articles 1 à 9 inclus sont adoptés sans dis

cussion. 
M. Ribot combat l'article 10 comme dangereux, 

s'il donne au pr. fet de police tous les droitsdu jugi 
d'instruction, et comme inutile.s'il ne lui laisse que 
des droits attribués aux commissaires de police à 
titre d'officiers de police judiciaire. 

M. M irtin-F.îuillee reproche à M. Ribot de 
vouloir diminuer le préfet de police pour arriver 
à sa suppression. 

M. Ribot proteste contre cette assertion 
M. Martin-Feuiltée soutient l'article 10, qui 

diffère assez, dit-il, de l'ancien article 40 du Code 
d'instruction pour empêcher les abus dont se plaint 
M. Ribot. 

Les articles 11 à 43 inclus sont adoptés. 
La suite de la discussion est ajourné». 
L'interpellation de M. Laffuerra est fixée à lundi. 
L'ordre du jour est ainû réstlé: projets locaux; 

prise en considération de propositions relatives aux 
chemins vicinaux; proposition relative à la pro
priété bâtie en Algérie; proposition relative au 
Code d'instruction criminelle, etc. 

La séance e*t lovée à 5 heures 40. 
Jeudi, séance publique à 2 heures. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
LES COMMANDES A L'ÉTIIAXGEH. — Les journaux 

spéciaux anglais, tels qu.; ï'Iron et VEngineer, 
nous apportent une singulière nouvelle. On y 
lit qu'à Manchester, les affaires iraient en ce 
moment très mal, sans les commandes du gou
vernement français qui, disent ces journaux, 
« est le meilleur client des fabricants de ma
chines et d'outils de cette ville. • S'il faut en 
croire certains renseignement», le gouverne
ment français aurait, en effet, commandé à 
plusieurs maisons de Manchester, à la maison 
De Bergue entre autres, tout l'outillage d. stiné 
à la construction des coques en acier des nou
veaux croiseurs en voie d'exéculion dans nos 
arsenaux, notamment dans celui de Cherbourg. 
Nos constructeurs français seraient-ils donc 
surchargés à ce point que l'administration soit 
mise dans l'obligation d'aller s'achalanderehez 
nos bons voisins } Nous en doutons fort,comme 
nous avons peine à croire que ce soit sur l'avis 
de M. le ministre d e l à marine, — ou même 

avec son assentiment, — que l'administration 
française passe avec l'étranger des marchés de 
ce genre. 

ENVOI D'ÉCHANTILLONS M TISSUS DE LAINE 
ET DE COTON.— M. le viee-consul de France 
à Mossoul vient d';;dresscr une collection de 
9 2 8 échanti l lons de tissus divers de laine et 
de coton, de provenance européenne ou de 
fabrication indigène, au ministère du com
merce , 2;>, quai d'Orsay, à Paris. M. le vice-
consul ajoute quo, pour s'assurer la faveur 
du consommateur ind igène , nos négociants 
doivent avoir soin do renouveler souvent les 
dess ins des étoffes, principalement pour res 
tissus de couleur et de fantaisie, et n'expé
dier à la fois que de petites quantités de cha
que espèce , afin que do nouveaux envois ne 
viennent pas arrêter le débit de ceux qui les 
ont précédés et qui sont dès lors considérés 
comme étant déjà vieux. 11 importe, en ou
tre, de ne pas perdre de vue que , daus ce 
p a y s , le bon marché primo toujours la qua-

ité. 

-•- . 
O b s e r v a t i o n s mé léoro lo ( ;1< l i i e s . — Paris, 

5 novembre — La pression barométrique est de 
760 •»/" » Brest ; 7(i« à Brest. — De basses pres
sions envahissent les Iles Britanniques. — Baisse 
de 11 mm sur l'Irlande. — Temps probable : vent 
des régions sud, ciel nuageux et couvert. — Tem
pérature va monter. 

AFFAIRES MILITAIRES 
Armée active. — Artillerie. — Por d<5«jfiaii mi

mât 'riollc du 1 novembre 181 : 
M. Berrot, cnpîtaîiie on \© ïi la o© bat'îiio du '.ÎTe ri^i-

ment d'nrt\lie:io, nd joint Î» la dirction d© Douai, a rit» 
dt5si;ud pour occuper l'emploi de profe::3ur adjoint du 
coura d'Rrti'Jei\e a l'école spéciale mi'i.-.i o. — Continuera 
H compter ;i la o batterie du k7*f régiment. 

CHRONIQUE LOCALE 
R G U B A I X 

Nominat ions d'instituteurs et d'institutrices. 
— Sont nommés instituteurs-adjoints : à Marcq-
en-Barœul, M. Berte ; à Tourcoing (Blanc Seau), 
M. Sailly; à Tourcoing, rue de Gand, M. Rou-
gier. 

Sont nommés institutrices-adjointes : à Wasque-
hal, Mme Début ; à Marcq-en-Barœul, Mme Fon
taine. 

Sont nommées sous-directric.»s d'écoles mater
nelles : à Roubaix, rue rie (Vie ri'. Mme Delplan-
que; à Roubaix, iue Pierrc-do-Roubaii, Mme 
Bassez; à Roubaix, rue Pascal, Mme Dilly. 

te > opérées par la Société se répondra proropte» 
mei t parmi les artiste!", et produira chez eux une 
impression qui se traduira certainement par un 
concours plus empressé aux expositions futures. 

» Pour c«s motifs 'livers, on .peut considérer 
comme hors de doate la vitalité prospère et dura
ble de la Société artistique ds Reubaix-Tourcoing 

comme celles, d'ailleurs, rie tontes les entrepri
ses publiques de nos intelligents et persévérants 
voisins. C'est nn succès auquel nous applau
dissons bien volontiers, — toujours en regrettant 
que la vieille et noble aïeuls de ces jeunes cités 
reste somnolente et inerte en face de cette activité 
féconde, comme si elle é*ait engourdie par l'âge. » 

Arrestation.— Un vagabond, Henri Maurillon, 
ouvrier mannolier,san* ouvrage, a et1 u -pris hér 
soir, pur un agent, n filtrant délit de mendicité et 
cjnduit au dépôt de.sureté. 

Vol . — M. Vanhnmelghem, garle-barrière au 
hameau de Y Allumette, commune de Croix, avait 
invité quelques amis a dîner dimanche soir : une 
eicnl'ente gibelotte devait composer le menu. 
Hé a<! quand il vint, le matin, prendre ses deux 
lapins, il trouva la cage vide. La future gibelott-i 
avait été eontUquée par i n audacieux vo
leur M. Viiiihooielgtiem a dû la remplacer par 
us autre plat de consUtance. Ce n'est vraiment 
pas de oliancf. Le garde champêtre, sur la plainte 
du garde-barrière, a dressé procès-verbal contre le 
voleur... Inconnu. 

Catherine Boeterman, marchande ambulante, 
a la passion des chiens. Comme elle n'est pas assez 
riche pour se payer ce lux*», r-lle juge plus 
commode de s'emparer de .'objet de sa convoitise. 
Lundi soir, elle a vol • un joli p-ut griffon, qui 
faisait les déliées de son propriétaire, M. X... Celui-
ci s'empressa de porter plainte, et Catherine B>e 
termau comparaîtra prochainement devant le tri
bunal correctionnel. Un moraliste s'écrierait : 
i Voilà où conduit la passion des chiens I » 

Boite aux lettres . — Les habitants de la rus 
d'Alsace et des rues voisin s attendent toujouia 
qu'on veuille bien dotor c<* quartier d'une boite 
aux lattres, ot, comme soeur Ann.», ils n) voient 
rien venir. Ils sont contraints d'aller d yuser leur 
correspondance H la boite de la place Notre-Dame 
ou à celle de la gare. 

Nous avons déjà signalé cet état de choses. 
Quand donc l'administration des postes se décide-
ra-t-elle à donner salis,action aux réclamations 
des intéressés ? 

La ( Société artistique > de Roubaix-Tour-
coing. — Bien que les lots ne soient pas encoredé-
livr.'s aux gagnants, on connaît déj* la majeure 
partie des heureux possesseurs des num-roi sortis 
au tirage de la tombo'a tirée lundi. Nous avons 
dejàcjt; MM. Paul Misurel t t Achille Florin, 
comme gignar.ts 'ie la Marine de Manette et 
de la Piazetta de Scliomm»r. Voici, d';<près ce 
qu'on njus annonco aujourd'hui, quelques noms a 
ajouter à ces favorisés du sort : 

M. Ernest Mas-on gagnerait l'aquirelie de Nu-
mans ; M. Pierre Catteau, celle de Mlle de Gous-
saincoui t. Les Fleurs de M. Delescluze iraient à 
Tourcoing chez M. Liénart. M. Am^dée Prouvos-t 
père, serait possesseur du n° 5,831, Marine de Cb 
Roussel. Le Pane florentin, de ro.re concitoyen M. 
Victor Le-ur, e^t gagné par M. Edmond Lefebvre. 

M. Isjac H ilden, détenteur d'un grand no.libre 
de bilL-ts doit poss der las numéros 5106 et 6022, 
gagnants du magnifique p'iysa e dnM.de Carne et 
du jo:i pjtit tableau le Sérail, de B-injamiu Cons
tant. La Candeur, de M. Meurisse, va chez M. Al
phonse W.ittel, et le Repos de M. Moreau-Des-
i-h .nvrtschez M. Charles Jonglez. 

Ce te exposition, nous tenons à le déclarer, a été. 
des plus roussie, et nous fait bien augurer dd l'ave
nir réservé à la société artistique. 

Nous voulons féliciter la commission de la so
ciété et les organisateurs de l'Exposition du dé
vouement dont ils ont fait preuve et de l'activité 
quMs ont déployée, pour mener à bonne fin une en
treprise aussi d-dicate. 

Ces louange», .'K';lio du Nord les leur adresse 
aussi dans des termes auxquels nous nous associons 
pleinement. 

Voici ce que dit le journal de Lille dans son 
numéro de ce matin : 

« Par c«-tte première exposition qui vient de se 
terminer, voilà donc l i Société artistique de Rou-
baix-Tourcoing définitivement organisée et affir
mée. Il faudrait bien peu connaître nos honora
bles voisins, leur énergie, leur esorit pratique et 
entreprenant, pour se figurer qu'ils sont gens à 
s'endormir sur leurs lauriers. Malgré son impor
tance déjà très respectable, cette manifestation de 
début a été tout à fait improvisée. Tout le monde 
n'était pas d'accord sur son opportunité, et, faute 
de t-̂ raps et de locaux appropriés, on a dû instal
ler l'exposition dans les salons infiniment plus con
fortables pour une réception mondaine que pour 
une solennité artistique. On peut être assuré d'a
vance que les inconvénients de cette installation 
sommaire n'ont pas échippé à l'observation des 
organisateurs, et que tous les perfectionnements 
désirables seront apportés aux expositions pro
chaines. Déjà, nous avons entendu parler de négo-
cations entra la Société artistique et le Cercle qui 
lui donne asil?, eu vue de remaniements intérieurs 
qui permettraient de boucher les fenétr s et de 
substituer un vitrail aux plafonds opaques. Les 
surfaces verticales uti'isables se trouveraient ainsi 
sensiblement accrues et l'on obtiendrait du même 
coup un excellent éclairage de haut en bas. 

» D'autre part, la nouvelle des nombreuses von-

Audacieux malfaiteurs 1 —Les faits que neus 
allons raconter se sont passés à Roubaix; nous di
sons cela pour ceux de nos lecteurs qui, en les li
sant, croiraient être en Calabre eu dans les Abruz-
Z38. . 

Le soir de la Toussaint, à dix heures, un habi
tant du hameau du Sapia-Vert sortait de l'estami
net du Moulin-Tonton, quand il fut accosta par 
une dizaine d'individus de mauvaise mine. Ceux-ci 
l'empêchèrent de passer outre et lui dirent :« Tu 
» vas revenir avec nous et nous payer une tour-
» née. > Notre homme, voyant qu'il se trouvait en 
présence de vagabonds de la pire espèce, pensa 
qu'il était plus prudent de leur céder et rentra 
dans l'estaminet accompagné de toute la bande. 
Mais deux ou trois de ces vauriens ne tardèrent pas 
à sortir et firent le guet devant la porte; les autres 
exigèrent de notre individu plusieurs tournées. 

Rassuré par les dispositions bienveillantes du ca-
naretier et de deux consommateurs étrangers,X... 
refusa, à la grande colère des vagabond-,qui tom
bèrent sur lui à bras racetur^is. 

Le cabaretier, M. Vaud Hbï'uck, intervint e l fit 
passer X .. dans une pièce voisine; puis, avec 
l'aide des deux autres consommateurs, il réussit à 
mettre à la porte ses agresseurs, non sans mal et 
avec force horions. 11 barricada ensnitesa maison : 
les vagabonds commencèrent un siège en règle, 
et se servirent de pierres et de briques pour 
casser les carreaux et briser une partie de la de
vanture, sans cependant parvenir à s'introduire 
dans l'estaminet. 

Ces brigands, las, sans doute, de 1 ii succis de 
leurs tentative.-, abandonnèrent la place et allè
rent f lire du tapage au cabaret de la Lumière, sur 
la même route. Puis ils se rendirent au pont de 
l'Union et mangèrent des frites à l'étalage du 
marchand qui stationne en cet endroit. 

Vers minuit, plusieurs d'eit-e eux partirent ; les 
autres, au nombre de trois, attirèrent le marchand 
hors de sa baraque, se jetèrent sur lui et le déva
lisèrent. 

Nous espérons que la justice ne tardera pas à 
mettre la main sur ces audacieux malfaiteurs, qui 
malheureusement pullulent sur la frontière. 

Croix. — Ce matin, une petite tille de deux ans, 
nomm'e Blanche Adan,et dont les parents habitent 
rue Basse, est tombée accidentellement dans une 
inarmitel au bouillon. Elle a été retirée immédia
tement, mais n'a pas tardé à succomber, à la suite 
de ses blessures. 

Éphémérides de la charité roubaisienne. — 
4 novembre HiOS. —Dans un acte en date de ce jour, 
te magistrat re'race les malheurs du temp3 et la si
tuation afflr, . ite des pauvres de Roubaix. « La 
famine arrivée il y a quelques années, y eat-il dit, 
amis à la besace les deux tiers des habitants et 
nonobstant le secours des autres, plus de cinq cents 
des dits pauvres seraient morts depauvreté, de disette 
et de faim. • 

Dans cette circonstance critique, comme dans beau
coup d'autres encore, la charité des habitants de 
Roubaix se manifesta d'une façon remarquable et 
s'appliqua constamment et avec le plus grand zèle 
àsou'ager l'extrême misère des pauvres de la ville. 

Voici le mouvement comparatif mensuel de la 
Condition publique de Roubaix : 

Mouvement du mois d'octobre 1882 

TOURCOING 
Conseil municipal. — Le conseil municipal se 

réunira, en séance extraordinaire, aujourd'hui 
mercredi, 5 novembre, à 8 heures du soir. 

Lundi matin, ont eu lieu les funérailles d'uae 
humble religieuse qu'entourait l'estime etle respect 
de tous. Elle appartenait au m -nastère de Notre-
Dame des Anges, où elle était connue sous le nom 
de seeur Jeanne. 

La modestie, qni voile de soa ombre les mérites 
de nos communautés religieuses, n'avait pu main
tenir cachée la charité de ioeur Jeanne. 

Soeur Jeanne était la fondatrice, à Tourcoing, 
d'une œuvre qui répand ses bienfaits sur la classe 
pauvre. Cette œuvre, mise sous la protection de 
Sainte Cliaatal, réunit chaque semaine, pendant 
toute une demi-journée, dans une ries salles du 
pensionnat, de nombreuses jeunes filles, qui ont eu 
le bonheur de terminer leur éducation dans cette 
maison de Notre-Dame des ABges, si justement es
timée. 

La prochaine v nte publique de laines aura 
lieu le vendredi 28 novembre, dans la salle des 
ventes, aux Magasins Généraux. Le catalogue 
spécifiera les lots de blousses qui seront offerts au 
taux de conditionnement de 10 0, 0. 

Les marchandises devront être déclarées le sa
medi .'2, et rendues daus les magasins le lundi 24, 
dernier délai. 

Extradés. — Alexandre Neveu, colporteur, né à 
Chalandray, poursuivi pur le parquet de Ponlieu 
pour banqueioute frauduleuse, arrêté à Bruxelles. 

H'Ctor Goujat, géoniètr.-, abus de confiance, et 
Lucie Cureaux, sa maîtresse, pour complicité, ar
rêtés à Hrui Iles, poursuivis par le parquet de 
Coulommiers. 

Mardi soir, vers cinq heures, un rassemble
ment s'était formé p'ace des H .lies, autour des 
nommés A Bjucho, âgé de 19 ans et Lecler^q, 
marchand,qui sedisputaientet en étaient venus aux 
mains. La police est arrivée et a dressé contraven
tion à la charge de c .s deux indivi lus, pour vio
lences légères, tapage et rassemblement. 

Bourleau s'en revenait paisiblement le long du 
chemin des Carliers, quand C. Morel, rattacheur, 
lui chercha querelleet le frappa. Bourleau a porté 
plainte contre son agresseur. 

12.270 oolii 
...253 » 
.1.576 » 
. . . .18 » 
. 1.880 » 
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d'ccouail'.es et de blousses. 
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757 n 
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Mouoement du moi* d'octobre 1833 
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16.816 colis de laine peignée 1.8(9.925 k. 
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Certifié, 
Le Directeur, A. Mmsis. 

L I L L E 
Une interpellation au conseil ruunicipil. — 

On annonça pour vendredi prochain, au conseil 
municipal, une interpellation à M. Géry-L«grand 
sur l'autorisation par lui accorda a M. Guérinot 
de desservir a la fois les théâtres de Lille et de 
Roubaix. 

M. Géry Legrand n'aurait même pas consulté 
son conseil d'administration avant de prendre 
cette d cision que le conseil, dit-on,réprouve una-
uiu.euient. 

Jusqu'ic', on croit que c'est M. B >ggio qui se 
chargera do l'interpellation. 

Pét i t ions agricoles.— M. des Rotours a d'posé 
1,986 pétitions émanant de cultivateurs des com-
muues d'Aniche, Anstaing, Auchy, Baisicux, Beu-
vry-lez-Oicnies, Bourghelles, Bouvignies, Carvin, 
Cauroir, Campliinen-Pevéle,- Deùlémoat. Emie-
tièies-en-Weppe , E-tourmul, E>-\v.irs, Faches-Thu-
mesnil, Fler^, +'rel.nghieii, l'iomellc-, Gi'u.-on, 
Haspies, Hiltasteasse-ha-Ulle, Helle.-mes-lsz Valen-
iiei.ne-, Ikrgnits, lien in, Houplines, Lambersait, 
Lille, Maing, Maulde, Mai quiilies, Moucheaux, 
Neurille-en-Ferrain, Odomez, Quesnoy-sur-Deûle, 
Rieux, Ronchin, Roub.iix, Sainiihin-»n-Weppef, 
S •îni-Amand les-Eaux, Sais et Rosières, Santét, 
Sequelin, Templeuve, Warneton-bas, Warneton-
*ua,Vendeville,Verlinghem,Wambrecliies, Wicres, 
Willems, Wervicq-gud, Courrières, Anvin. 

8 secours de 30 fr. à des soldats et caporaux de 
l'infanterie de marine, originaires de Lille, et 
munis d'un congé de convalescence délivré au 
Tonkin. 

Institut industriel et agronomique du Nord 
de la France.— Lee résultats des examens d'en
trée ont permis de prononcer l'admission des élè
ves dont les noms suivent : 

I. Division de génie civil.— MM. Bettin, Bouret, 
Bourdon, Carette, C»rlier, Chameroy, Delacourt, 
de Scnuttelaere, Duchatean, Faleur, Fauverghe, 
Fiévet,Etienne Gallois, Gaquerre, Goguel, Gourion, 
Alfred Lemair.-, Lhomme , Madelaine, Midard, 
Morisse, Moutier, Outrebon, Penoetier, Prévost, 
Savy, Steiuheil. 

H. Div'sion de technologie. — MM. Arpillièr», 
Ballnis, Bira, BJCCO, Gabriel Bernast, Ernest 
Bonté, Brasseur, Brézol, Corbeau, Debrabant. De-
guines, Dehornes, Démange, Demarquette, Derome 
Descamps, Desgardin, Dssplanqu-es. Devos, Fran
çois, Louis Gallois, Giraud, Heem, Hubert, Jouve-
nel, Lecomte, Emile Lemaire, Gaston Lemuire, 
Mandron, Marehal, Mathelin, Pitra, Porchez, Ri-
gant, Sarazin, Sirot, Louis Staincq, Zundel. 

En outre MM Duf >ur et Parisse ont été autori
sés à suivre les cours en qualité d'auditeurs 
libres. 

Un déraillement. — Le train 582, venant de 
Bruxelles, arrivant à Lille à 10 heures 02 minu
tes, a déraillé mardi matin à Sainte-Agnès, par 
suite d'un affaissement du sol, conséquence des 
travaux d'agrandissement de la gare. On a opéré 
immédiatement le transbordement des voy.-.geurs, 
qui ont été amenés en gare par un train qui était 
allé les chercher à l'endroit dit « Sainte-Agnès». 
Il en est résulté vingt cinq minutes de retard. Pas 
d'accident de personnes. Le déblaiement a com
mencé immédiatement. 

Logements militaires.— On sait que le re^en. 
sèment dis maisons particulières pour les loge
ments u ilitairr» se fait tous les trois ans. L'année 
18N5 est justement l'une de celles où les recense
ments doivent être révisés, maison par maison. 

Deux circulaires du ministre de l'intérieur ont 
invite l«.s préfats à de nouvelles instructions aux 
maires, et à tenir la main à ce que les instructions 
fussent exécutées. 

Car ce sont les maires, conjointement avec les 
c j.i=eils municipaux, qui doivent se livrer à ce tra
vail. 

Pos tes et té légraphes . — Oa va mettre il l'é
tude, au ministère des postes et télégraphes, une 
combinaison tendant à simplifier le rembourse
ment des bons délivrés p >> les bureaux télégra
phiques pour les réponses payées. On sait que ces 
Lons sont valables pendant huit jours à partir du 
jour où ils ont été établis. Non employé par le des-
tinaire a qui il a été envoyé, un bon pour réponse 
peut être remboursé à celui qui en a versé le mon
tant. Pour cela, il faut que ce dernier, en dépo
sant le bon non utilis • au buroau qui l'a délivré, 
adresse aa ministre une demande de rembourse
ment Il est répondu à eette demande dans un délai 
de huit jours par l'envoi d'un bon de rembourse
ment, qui permet alors seulement de toucher le 
montant de la somme versée pour réponse payée. 
Or, ou sait que le plus rouvent ce n'est qu'une 
somme de 50 centimes. Eviter les deux démarches 
à taira et les nombreuses formalités à remplir 
pour le remboursement d'une somme ti minime, a 
paru une amélioration ^désirable à apporter à ce 
service. C'est ce qu'on va essayer de faire. 

La Comité l i l lois de la Société de secours 
aux blessés m i i t a i r e s vient d'adresser au Ton
kin, p >ur être distribué dai.s les ambulances et les 
hôpitaux, nn nouvel envoi composé de : 

8 caisses de tabac à fum<rr contenant ensemble 
8,1/00 paquets de 50 grammes ,-

0 barils « nôg^ttes », tabac à chiquer particuliè-
ment d-estiaéaux m .rins ; 

3 caisses de 2 000 cigares l'une, contenant en 
semble 6,000 cigares ; 

1 caisse de 200 jeux de cartes ; 
1 caisse c imposée de cent velumes, cent jeux de 

cartes et 50 kilos de tabac, offerte au Comité pour 
le Toi.kin, par de généreux donateurs de Tour
coing ; 

Le Comité a aussi distribué, depuis quelques 
mois : 

12 secours de 15 à 30 fr. à d'anciens soldats, 
blessés de 1870 71 ; 

i secours de 30 fr , à des chasseurs d'Afrique, 
munis d'un congé ds convalescence à passer à 
Lille et daté de Tunisie, ainsi qu'à un soldat de 
marine, venant du Sénégal ; 

Service d'hiver du chemin de fer du N o r d . 
— Diverses modifications ont été apportées à la 
marche des trains : 

Le train part nt de Lille à 1 h. 05, qui corres
pondait à Tourcoing avec la ligne de Menin-Hal-
luin, n'a plus de criespondance. 

L'express partant de Lille pour Calais-gare ma
ritime a 1 heure, a désormais un arrêt à Armen-
tiôre, mesure depuis longt mps réclamée. Par 
contra, le train omnibus qui partait a midi 25 
p mi S lint-Ouier est suppiimé ; supprimé aussi, 
(inf '.es mercredis et samedis, la train direct qui 
partait de Lille pour Dunkerq ie à 5 heures 47 du 
M r . 

Lstrain-omnibusqui partait de Lille pour Amiens 
à lu h. 17 ne dépasse plus Douai. 

Enfin le train direct qui partait de Paris pour 
Lille à 2 h. 20 pour arriver à 9 h. 05 est avanc •, il 
qui'tera Paris à 1 h. 30, mais il arrivera toujours 
à 0 h 05. L<-s voyageurs qui le prendront resteront 
i l minutes à Amiens. 

Un nouveau train partant du Havre et de Rouen 
pour Amiens et Lille, cû il arrive à 2 h. 3 > par la 
correspondance de Paris. 

Marché aux grains de Lille du 5 novembre : 
Blé' blancs : Marées, 3; hectolitres amenés, 66; 

hectolitres vendus, 66 ; hectolitres remis, 8. 
Blés macaux -. Marées. 0; hectol. amenés, 00; 

heetol. vendus, 0.); hectol. remis 00. 
Prix moyen des blés blancs: De 10 fr. 25 à 18 t. 00 

l'hectolitre. 
Vente ordinaire. 
Prix maintenus. 

Le successeur de Mgr Duquesnay 
Nous avons annoncé hier la nominat on de Mgr 

Ha-ley. archevêque d'Avignon, au siège archiépis
copal de Cambrai, en remplacement du regretté 
Mgr Duqnesn iy. Mgr Hasley occupe le siège d'Avi
gnon, depuis le 12 février 1?80 II était précédem
ment éveque de B -auvais, siège auquel il avait été 
élevé le 21 septembre 187«. Son transfert d'Avi
gnon à C nilr i s'explique p -r la différence d'im
portance de ces sièges : l'arehidiocè-e d'Avignon 
ne compte que 255.HO0 habitants, et celui de Cam
brai en comprend 1,500,000; c'est le premier ar-
chidiocèse de France, après celui de Paris. 

Mgr Ha-de.v, nous l'avons déjà dit, est n ; à 
Sainte-Mère Eglise (Manch»), le 15 mai 1825. Avant 
d'être é'evé à l'épiscopat. il était vicaire-général 
du feu cardinal de Bonnechose, archevêque de 
Rouen ; c'est à la recommandation de ce prince 
ecclésiastique que le maréchal de Mac-Malien le 
nomma évoque d« Baauvais. 

Mgr Hasley a laissé de bons souvenirs à Benu-
vais, où il n'a fait que passer, et il a rendu des 
services à Avignon, où il est resté un peu plus 
longtemps. Les fi ièles dn diocèse de Cambrai se
raient heureux de r. trouver en leur nouveau pas
teur un autre Mgr Duquesnay. 

N O R D 
Votes des sénateurs du Nord. — Sciutin sur la 

passade & la discussion des articles du proj«t de loi por-
t .nt modification aux lois organiques sur l'organisation 
du S nat et le élections des siaiateurs. 

Ont voté pour : MM. Corne. Faidherbe, Fournie-, Mas-
siet du lliest. Merlin, Testelin 

Ont vo: i contra : MM Kolb-Bernard, Pajot et Tkéry. 
Le Sénat a adopté. 

Rcnlrii) solennelle de la Cour d'appel de Douai 
Mardi, à onze heures, les membres de la cour 

d'appel, revêtus de leurs robes rouges, ceux du 
tribunal de première instance de Douii, le bar
reau et les avoués de c t t e ville se sont réunis 
dans la salle des ass ses du Nord. 

Elle av . i t été transformée en chapelle; et la 
me.'se du Saint-Esprit y fut dite pour par M. le 
chanoine Deroubaix, doyen de Notre-Dame. 

Mais il paraît qu les aut.ont s civiles et mili
taires de Dosai, qui jadis ét*i»at toujours invitées 
à assister à cette solennité religieuse, ne l'auraient 
pas été cette année. L'année dernière, on s'était 
déjà, du reste, abstenu, de les y convier. 

Aussi, les magistrats se trouvaient-ils au milieu 
de la salle, en face de l'autel. Autrefois, cett3 place 
était celle réservée a"X autorités et les conseillera 
se tenaient alors sur les côtés, k l'endroit eu >iè-
gent iiabitnellement les jurés et à celui qu'occu
pent les d fenseurs des accusés. 

Après la messe, la Cour s'est rendue dans une 
aut e salle, dont les murs sont couverts de riches 
peintures et qui date encore de l'époque de l'an
cien Parlement de Flandre. 

A cette audience solennelle, les autorités assis
taient. 

M. Dumas, avocat-général, a prononcé le dis
cours de rentrée. It avait choisi comme sujet : Des 
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Le maréchal des logis tenait à réparer son 
i m p t i ï ï e la nuit précfdente ; chemin faisan 
il rumina son plan de campagne, et nous al 
on" voir que cette fois il fut mieux m-pir*. 

Il se rendit chez M. Tribucien; la porte d en
trée- f ia i t grande ouverte. Le brave gendarme 
tenait la clef dans la main ; en passant, il cs-
S a de .'introduire dans le trou * i t o « n - J J 
la clef entra avec la plus grande facilde En
chanté de ce premier succès, au lieu de s'adres
s e r a l'étude, il alla droit à la cu.s.ne et de-
mandaM. André à la servante. rtoit*,re 

_ H est sorti, lui répondit-elle, et il doitelre 
au Café du Progris. 

Merci, mademoiselle. 
Et montrant la clef : 

j e viens de trouver cela près d ici. 
j^b i c'est la 'clef de M. André ; il sera 

bien coûtent d>e l'avoir re t iumée , i l l'avait per
due hier soir, et j ai dû me lever celle nuit pour 
' " k n e U n d a i t la mai:, pour U prendre; mais 
lemaréchal des log.s , qu, n'avait nulle envie 

de s'en dessaisir, la remit danssa poche, en di
sant : 

Je la lui remettrai moi-même ; de cette 
manière, il l'aura p u s vite. 

André était, en effet, au Café du Progrès. In
vité à se rendre à l'hôtel de ville pour y compa
raître comme témoin, il essaya quelques excu
ses : il n'avait rien vu, ne savait rien.. . 

Le maréchal des logis lui dit que ses paroles 
de la veille avaient été répétées,qu'elles a< aient 
amené l'arrestation d'un prévenu, etque k s m a -
gistrals instructeurs avaient ordonné sa com
parution. 

André dut se résoudre à les suivre. 
A l'hôtel de ville, il fut introduit dans une 

salle où il se trouva seul avec deux gendarmes. 
Il eut peur alors, il commença à se demander 
s'il était possible qu'on le soupçonnât, il pensa 
à la perte de sa clef et de sou couteau, qu'il 
supposait avoir laissés tomber en sautant une 
haie ou un fossé. La veille, au lieu de revenir 
de Pontarvant par la route, il avait fait un long 
détour, passant à travers les champs et les 
prairies. Il tâehait de se persuader qu'il y avait 
cent chances contre une que ces objets ne se
raient jamais retrouvés. 

Cependant l'attente se prolongeait, ses in
quiétudes allaient grandissant, et ce fut un vé
ritable soulagement pour lui de voir entrer en
fin les membres du parquet. 

Le juge d'instruction et le procureur prirent 
place à une table, pendant quo le greffier s'as
seyait à une autre. 

Après les questions d'usage sur son nom, son 
a.r^ «t sa deniéur.) : 

°— C'est vous, interrogea le juge , qui avez 
dit hier nue vous soupçonniez le nomme Pierre 
Cliarvcy d'èlre l'auteur du crime commis à 
Pontarvant •W la personne de M. de Vaudray, 

ingénieur au chemin de fer? 
André, trompé dans cette première question 

et croyant qu'il n'était réellement appelé que 
comme témoin, reprit toute son assurauce, et 
d'un air dégagé. 

— Mon Dieu! messieurs, j'ai peut-être patlé 
un peu inconsidérémeut, U e a que la culpabilité 
de ce malheureux me paraisse encore évidente. 
Car enfin cet ingénieur, étranger au pays, ne 
pouvait avoir aucun ennemi, excepté ee Char-
vey dont il courtisait la future. Moi-même je 
l'en avais prévenu. 

— M. de Vaudray? 
— Non, monsieur, Pierre; j'avais prévenu 

Pierre de ce qui se passait, et je m'en répons 
bien aujourd'hui. Il valait certainement mieux 
le laissr-r dans l'ignorance que de le pousser à 
un pareil crime.. . mais je n'aurais pas pu pré
voir. 

— Vous n'avez pas d'autre preuve contre lui 
que ce que vous venez de dire? 

— Non, monsieur. 
— D'où veniez-vous hier soir quand vous 

êtes entré au Café du Progrès ? 
— Je venais do Landury. 
—- Chez qui ètes-vous allé? Pouvez-Vous 

nous nommer quelqu'un qui vous y ait v u ? 
— Je me suis promené dans le village sans 

entrer dans aucune maison. 
— Vous n'êtes pas allé dans la soirée du côlé 

de Pontarvant? 
— Non, monsieur. 
— Comment se fait-il que cet objet ait été 

trouvé ce malin sur le théAtre du crime ? 
En disant ces mots, le juge d'instruction 

me.tait le couteau sous les yeux d'André. 
— Ce couteau ne m'a jamais appartenu. 
— 11 est marqué A. T. 
— Il y » d'autres personnes qui ont les mê

mes initiales. 
— Enfin vous niez que ce couteau vous ap

partienne ? 
— Oui, monsieur. 
— Et cett'i clef ? 
— Je ne sais pas ce que vous voulez dire. 
— Vous avez 1 habitude de renlrer tard, et 

vous avez une clef de la maison que vous ha
bitez avec votre père. Veuillez me la mon
trer. 

— Je n'en ai plus depuis longtemps. 
— Maréchal des logis , veuillez nous répéter 

ce que vous a dit la personne au service de M. 
Tribucien. 

t>uand le sous-officier eut raconté la petite 
ruse dont il s'était servi, et l'aveu inconscient 
qu'il avait obtenu de la cuisinière, André joua 
l'homme indigné, protesta de son innocence, 
affirma q i e depuisplus de quinze jours il avait 
plusieurs fois emprunté la elrf de son père, et 
que plusieurs fois aussi il avait dft sonner pour 
se faire ouvrir. 

— Ceci nous importe peu, observa le magis
trat. L-' fait que nous voulons établir, c'est que 
cette clef vous appartient et a été perdue par 
vous, comme le r o i t i a u , sur le tbéàlre du 
crime. Or,'e maréchal des logis affirm; qu : cette 
clef est celle de la maison que vous habilez. 
Nous nous en assurerons, du reste, par nous-
mêmes; quant à la servante, elle sera entendue 
par nous, et sa déposition sera consigné; au 
procès-verbal. 

Sur un signs du procureur, le garde cham
pêtre de Pontarvant apporta le fusil et le pré
senta a André. 

— Reconnaissez-vous cette arme ? lui dit le 
juge . 

Le fils du notaire était blême; il essaya ce
pendant encore de résister. 

— Non. Ce fusil n'est pas à moi; le mien est 
dans ma chambre, à sa place ordinaire. 

— Vous pouvez en avoir plusieurs. Qu'on 
introduise l'armurier. 

L'ouvrier entra, on lui présenta le fusil, le 
juge d'instruction lui demanda s'il le connais
sait. 

Il l'examina attentivement, en homme du 
métier, et finit par déclarer qu'il ie reconnais
sait pour l'avoir réparé plusieurs fois. 

—-Voici un chien, dit il, qui a été cassé et 
que j'ai raccommodé il y a s ix mois. 

— A qui appartient-il ? 
— A M. André Tribucien. 
Nous ne fatiguerons pas le lecteur en rappor

tant la fin de cet interrogatoire, qui ne pour-
rail plus lui rien apprendre. 

Une heure après, le fils du notaire partait 
entre deux g' ndarmes pour P"*, où il était 
é c r o u é à l a maison'd'arrêt, en attendant son 
jugement. 

XI 

Henri, aussitôt après le départ du parquet, 
était retourné au château. 

Son père lui avait confié les livres et les pa
piers qui établissaient *on compte avec le no
taire, et il s'était mis aussitôt a la besogne afin 
de régler cette affaire, qu'il désirait terminer le 
plus tôt possible. 

11 ne fut pas longtemps à faire des décou
vertes très curieuses. 

Ilicntôt il fit un classement des traites et des 
bidets, m. Haut a part tous ceux dont l'origine 
ou la quotité lui paraissaient su-pe tes. 

Puis il Isa reprit les uns après les autres, les 
examinant nvee grand soin et les collationuant 
avec des notes continues dans un vieux carnet 

qui était sa propiiété particulière. 
De là un classement d'une quinzaine de billets 

qu'il rangea par ordre de dates, et cela fait, il 
prit une grande, feuille de papier blanc qu il se 
mit à couvrir de chiffres. 

Pendant qu'il s-e livrait à ce travail plus utile 
qu'agréable. M» Bruneau. qui venais d'appren
dre l'attentat commis contre M. de Vaudray, 
pensait aux terribles embarras financitrs dans 
lesquels le baron de Pontarvant allait retomber; 
il se proposait d'aller lui offrir ses services, 
quand il vit entrer dans son cabinet Pierre 
Charvey. qui venait le prévenir que le blessé 
demandait à le voir. 

Il se transporta immédiatement àPontarvant. 
En le voyant, M. de Vaudray lui tendit la 

main. 
— Comment vous trouvez-vous, cher mon

sieur? interrogea le notaire ; j'ai bien pris part 
au terrible accident qui vous est arrive. 

— Merci, je souffre très peu, et le médecin 
affirme qu'il me guérira; mais on me défend 
de parler; permettez-moi donc d'aborder tout 
de suite le sujet pour lequel je vous ai fait 
appeler. Hier, vous m'avez offert vos services. 

— Je serais enchanté si je pouvais vous être 
utile. 

— Merci. Pouvcz-vous partir aujourd'hui 
pour Paris? 

— Rien ne m'en empè he. 
— Vous trouve rez à l'hôtel, à Saint-Michel, 

tout au fond de ma malle, la clef de mon coffre-
fort. Vous la prendrez. A Paris, vous vous 
ferez conduire rue de Grenelle-StGermain, 32. 
J'ai écrit d ux mots sur ma cart- pour qu'on 
vous laisse entrer dans mon appartement 

G. DE K U G N Y DHAGLEULE. 

(A suivre.) 
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